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PROFERTYL

FICHE DE DONNEES DE SECURITE

CONFORME AUX NORMES EUROPEENNES
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FRUCTIPLUS - FOURMIFUGE

1 – NOM DU PRODUIT, FOURNISSEUR ET RAISON SOCIALE 

Nom commercial : Fructiplus - Fourmifuge

FABRICANT ET DISTRIBUTEUR :

PROFERTYL
1 avenue Dubna

BP 204

14209 HEROUVILLE SAINT CLAIR – France 

Tél. :  02 31 47 15 90

Fax :  02 31 94 88 17

2 - Composition/information sur les composants
Préparation :

Nature chimique :
Produit à base d’huiles minérales sévèrement raffinées : 96,5 % additionné de soufre : 3,5 %.

La teneur en HPA de l’huile minérale (méthode IP 346/80) est < 3 %.

Composants dangereux :

	Composant(s)
	Pourcentage (en masse)
	Symbole(s)
	Phrase(s) de risque
	N° EINECS 

	Nonylphenol[1] 
	<0.10%
	C, N
	R34 R50/53 R22
	246-672-0 

	Soufre
	3,5 %
	Xi
	R38
	231-722-6


3 - Identification des dangers 

Risques physiques/ chimiques :
Les données disponibles ne font état d’aucun risque physico-chimique. 

Risques pour la santé :
Les données disponibles ne font état d’aucun risque pour la santé.

Risques pour l’environnement :
Les données disponibles ne font état d’aucun risque pour l’environnement.

4 - Premiers secours 

EN CAS DE TROUBLES GRAVES APPELER UN MEDECIN OU DEMANDER UNE AIDE MEDICALE D'URGENCE. 

Informations en cas de :

Inhalation :
Dans le cas d'exposition a des concentrations importantes de vapeurs, de fumées ou d'aérosols, transporter la personne à l'air, la maintenir au chaud et au repos.

Contact avec la peau :
Apres contact avec la peau, se laver immédiatement et abondamment avec de l'eau et du savon. 

En cas d'atteinte de la peau par un jet haute pression, il y a risque d'introduction dans l'organisme. Le blessé doit être transporté en milieu hospitalier même en l'absence de blessure apparente.

Contact avec les yeux :
Laver immédiatement et abondamment avec de l'eau, en écartant les paupières, pendant au moins 15 minutes et consulter un spécialiste.

Ingestion :
Aucun traitement spécial n'est généralement nécessaire. Ne pas faire vomir pour éviter les risques d'aspiration dans les voies respiratoires.

Aspiration :
Si on soupçonne qu'il y a eu aspiration dans les poumons (au cours de vomissements par exemple), transporter d'urgence en milieu hospitalier.

Instructions pour le médecin :
En cas d’incident, traiter symptomatiquement.

5 - Mesures de lutte contre l'incendie 

Point éclair :
Non applicable. 

Moyens d’extinction : 

Appropries :
Mousse, CO2, poudre. 

Déconseillés :
Jet d’eau.

Dangers spécifiques (en cas d'incendie ou d'explosion) : 

La combustion incomplète et la thermolyse produisent des gaz plus ou moins toxiques tels que CO, CO2, hydrocarbures varies, aldehydes, etc ... et des suies. 

Leur inhalation peut être dangereuse.

Protections d’intervenants :
Port obligatoire d'un appareil respiratoire isolant, en atmosphère confinée, en raison de l'abondance des fumées et des gaz dégagés. 

6 - Mesures a prendre en cas de dispersion accidentelle 

Mesures générales :
Le port des équipements de protection individuelle est obligatoire, se référer aux informations de la Section Protection Individuelle §8.

Les déversements de produits peuvent rendre les surfaces glissantes.

Concevoir les installations et prendre toute mesure nécessaire pour éviter la pollution des eaux et du sol.

Protéger les égouts des déversements possibles afin de minimiser les risques de pollution.

La récupération, en cas de déversements limités ou importants, s’effectue a l'aide de moyens physiques (pompage, écrémage, etc ...) 

Contenir les déversements et les récupérer au moyen de sable ou de tout autre matériau inerte absorbant.

Ne pas jeter a l'égout.

Eliminer comme pour déversement limité.

Remettre les matières souillées a un ramasseur agréé. Eliminer les déchets dans les conditions autorisées par la réglementation.

7 - Manipulation et Stockage 

Manipulation

Mesures techniques

Prévention de l'exposition des travailleurs : Assurer une ventilation suffisante en cas de risque de formation de vapeurs, brouillards ou aérosols. 

Tenir a l'écart des matières combustibles. 

Conserver le produit a l'écart des aliments et des boissons. 

Prévention des incendies et des explosions :
Les chiffons imprégnés de produit, le papier ou les matières utilises pour absorber les déversements présentent un danger d'incendie. Eviter qu'ils ne s'accumulent. Les éliminer immédiatement et en toute sécurité après utilisation. 

Précautions et conseils d’utilisation :
Afin de réduire le risque d'incendie, concevoir les installations pour éviter les projections accidentelles de produit (par exemple, rupture de joint) sur des carters chauds et des contacts électriques. 

Eviter les projections.

Enlever immédiatement tout vêtement souillé ou éclaboussé. 

N'utiliser ni produit abrasif, ni solvant, ni carburant. 

Ne pas respirer les vapeurs, fumées, brouillards. 

Eviter le contact avec les agents oxydants forts.

N'utiliser que des récipients, joints, tuyauteries ... résistant aux hydrocarbures.

Température d’utilisation conseillée : si mentionnée voir § 9.

Température d’utilisation déconseillée : température supérieure au point de goutte. 

Stockage : 

Conditions de stockage : 

recommandées :
Stocker a température ambiante a l'abri de l'eau, de l'humidité, de la chaleur et de toute source d'ignition. 

Conserver les récipients fermés en dehors de l'utilisation. 

Concevoir les installations et prendre toute mesure nécessaire pour éviter la pollution des eaux et du sol.

A  éviter :
Le stockage soumis aux intempéries.

Dégradation du produit :
Aucune dans les conditions normales de stockage.

Matériaux d'emballage :
Conserver de préférence dans l'emballage d'origine ; dans le cas contraire, reporter  toutes les indications de l'étiquette réglementaire sur le nouvel emballage. 

8 - Contrôle de l'exposition / protection individuelle 

Valeurs limite d’exposition :
Aucune limite d’exposition professionnelle n’est connue pour la France.

Equipements de protection individuelle : 

Protection respiratoire :
Non requis normalement. 

Protection des mains :
Gants imperméables et résistant aux hydrocarbures. 

Protection des yeux :
Lunettes en cas de risque de projections. 

Protection de la peau et du corps 

(autre que les mains) :
Selon nécessité : écran facial, bottes et vêtements imperméables aux hydrocarbures, chaussures de sécurité (manipulation de fûts). 

Mesures d’hygiène :
Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l’utilisation. 

9 - Propriétés physiques et chimiques. 

Aspect : 

Etat physique :
Pâteux 

Couleur :
Verte 

Odeur :
Caractéristique 

pH :
Non applicable

Températures spécifiques de changements d’état :

Point de goutte :
> 100°C selon la norme NF T 60-102

Point éclair :
Non applicable.

Température d’auto-inflammation :
> 250°C (ASTM E-659). Cette valeur peut être notamment abaissée dans des conditions particulières (oxydation lente sur milieux fortement divisés ...). 

Caractéristiques d’explosivité :
Non concerné.

Pression de vapeur :
Négligeable aux températures usuelles de stockage, de manipulation et d'emploi. 

Masse volumique :
Non déterminé. 

Solubilité :

dans l'eau :
Insoluble 

Non miscible 

dans les solvants organiques :
Soluble dans un grand nombre de solvants usuels. 

Autres données :

Température d'utilisation :
- 15°C a + 65°C 

Teneur en souffre trituré :
3,5 %

Les données ci-dessus représentent des valeurs types et ne constituent pas une spécification.

10 - Stabilité et Réactivité

Stabilité :
Produit stable aux températures usuelles de stockage, de manipulation et d'emploi.

Conditions a éviter :
La chaleur, les étincelles, les points d'ignition, les flammes,... 

Matières à éviter :
Agents oxydants forts.

Produits de décomposition dangereux : La combustion incomplète et la thermolyse produisent des gaz plus ou moins toxiques tels que CO, CO2, hydrocarbures varies, aldehydes, etc ... et des suies.

11 - Informations toxicologiques 

BASES D'EVALUATION :
Les données toxicologiques n'ont pas été déterminées spécifiquement pour ce produit. 

L'information fournie est basée sur la connaissance des composants et sur la toxicologie de produits similaires. 

Les informations ci-après s'appliquent a : 

- (H) : l'homme 

- (A) : l'animal 

- (O) : l'homme et/ou l'animal. 

EXPOSITION AIGUE 

Toxicité aiguë : 

Ingestion (A) :
DL 50 considérée > 2000 mg/kg.

Contact avec la peau (A) :
DL 50 considérée > 2000 mg/kg.

Inhalation (O) :
Risque improbable dans les conditions normales d'emploi.

Effets locaux :

Contact avec les yeux (O) :
Probablement légèrement irritant.

Contact avec la peau (O) :
Probablement légèrement irritant.

Inhalation (H) :
Risque improbable dans les conditions normales d'emploi. 

Sensibilisation 

Contact avec la peau (O) :
Aucune donnée disponible pour indiquer si le produit ou ses composants peuvent être des sensibilisants cutanés. 

EXPOSITION CHRONIQUE :

Terme :

Inhalation (H) :
Risque improbable dans les conditions normales d'emploi. 

Contact avec la peau (H) :
Des lésions cutanées caractéristiques (boutons d'huile) peuvent se développer à la suite d'expositions prolongées et répétées au contact de vêtements souillés. 

Cancérogénicité (A) :
NON CANCEROGENE. 

Ce produit est formule a partir d'huiles minérales sévèrement raffinées et d'autres constituants considérés comme non cancérogènes.

Aucune données disponibles pour indiquer que le produit ou ses composants a plus de 0.1% sont cancérogènes.

Mutagénicité :
Aucune données disponibles pour indiquer que le produit ou ses composants a plus de 0.1% sont mutagènes ou génotoxiques.

Toxicité générale :
Aucune données disponibles pour indiquer que le produit ou ses composants a plus de 0.1% pouvaient présenter une toxicité de la reproduction.

Tératogénécité :
Aucune données disponibles pour indiquer que le produit ou ses composants a plus de 0.1% peuvent provoquer la diminution de la natalité.

Autres effets :
Les graisses usagées peuvent contenir des impuretés nocives qui se sont accumulées durant l’utilisation. La concentration en impuretés dépend de l’utilisation. 

De telles impuretés peuvent présenter des risques pour la santé et l’environnement lors de l’élimination. 

Les contacts avec la peau devraient être minimisés. 

De tels contacts peuvent entraîner des irritations et probablement des dermatoses, particulièrement en cas d’hygiène personnelle insuffisante. 

Des contacts prolongés ou répétés avec des produits contenant des huiles minérales  peuvent provoquer l’élimination du revêtement lipidique de la peau, particulièrement à température élevée. 

Toute graisse usagée sera manipulée avec précaution afin si possible d’éviter les contacts avec la peau. 

12 - Informations écologiques 

BASES D'EVALUATION :
Les données écotoxicologiques n'ont pas été déterminées spécifiquement pour ce produit. 

L'information fournie est basée sur les données des composants et sur l'écotoxicologie de produits similaires. 

TOXICITE ENVERS L’ENVIRONNEMENT :

Toxicité poissons d’eau douce :
Non déterminé

Toxicité invertébrés d’eau douce :
Non déterminé. 

Toxicité algues :
Non déterminé.

Toxicité poissons de mer :
Non déterminé.

Toxicité invertébrés de mer :
Non déterminé.

Toxicité bactéries :
Non déterminé.

Toxicité diverses :
Non déterminé.

IMPACT A LONG TERME SUR L’ENVIRONNEMENT

Mobilité :

Sol :
Compte tenu de ses caractéristiques physico-chimiques, le produit est, en général, peu mobile au sol.

Eau :
Insoluble, le produit flotte ou dépose.

Biodégradation :
Absence de données expérimentales sur le produit fini.

Toutefois la fraction "huile minérale" du produit neuf est intrinsèquement biodégradable.

Certains composants peuvent être non biodégradables. 

Bioaccumulation :
Potentiellement bioaccumulable.

Le produit neuf n'est pas considéré comme dangereux pour les plantes terrestres. Il est considéré comme peu dangereux pour les organismes aquatiques ; pas de données connues pour le produit usagé.

Peut se déposer et engluer physiquement les organismes aquatiques.

13 - Considérations relatives a l'élimination 

Déchets :

Méthodes pertinentes d'élimination : 
La seule méthode autorisée en France est la récupération par un ramasseur agréé et la régénération ou le brûlage dans une installation agréée.

Risques lies a la manipulation des déchets :
Voir les données de la Section Informations Toxicologiques §11.

Elimination du produit :
Comme pour l'élimination des déchets.

Emballages souillés : 

Méthodes pertinentes d'élimination :
Remettre a un éliminateur agréé.

Dispositions locales :
Réglementation du déversement des huiles et lubrifiants dans les eaux superficielles,  souterraines et de mer : 

Décrets n° 73-218 du 23.02.73 et n° 77-254 du 08.03.77, circulaires du 14.01.77 et 04.11.80. 

Réglementations relatives aux déchets : 

- Loi n° 75-633 du 15.07.75 et décret n° 77-974 du 19.08.77 ; décret ° 79-981 du  21.11.79 modifié par les décrets n° 85 387 du 29.03.85, n° 89-192 du 24.03.89 et 89-648 du 31.08.89 portant réglementation de la récupération des huiles usagées. 

- Loi n° 88-1261 du 30.12.88 ; décret n° 90-267 du 23.03.90 relatif à l'importation, à l'exportation et au transit des déchets générateurs de nuisances. 

- Loi n° 92-646 du 13.07.92 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux. 

14 - Informations relatives au transport. 

Numéro ONU :
Aucun. 

Nom d’expédition :
Graisse lubrifiante

Réglementations internationales : 

Terre / routes (Classe ADR) :
Non concerné

Chemin de fer (Classe RID) :
Non concerné

Voies fluviales (Classe ADNR) :
Non concerné

Voie maritime (Classe IMDG) :
Non concerné

Voie aérienne (Classe IATA-DGR) :
Non concerné

15 - Informations réglementaires 

Réglementation communautaire : 

Etiquetage CE : 

- Symboles :
Pas de symbole.

- Phrases R :
Aucun / Aucune.

- Phrases S :
Voir § 16 ci-dessous.

16 - Autres informations.

Conseils de prudence :

S2 :
conserver hors de la portée des enfants.

S24/25 :
éviter le contact avec la peau et les yeux.

S29/35 :
ne pas jeter les résidus à l’égout. Ne se débarrasser de ce produit et de son emballage qu’en prenant toutes précautions d’usage.

Respecter les instructions d’utilisation pour éviter les risques pour l’homme et l’environnement.

SP1 :
ne pas polluer l’eau avec le produit ou son emballage.
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